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Décembre 2009
Le suivi de l’objectif de baisse d’un tiers de la pauvreté en cinq ans 

Cette note propose quelques remarques sur la méthode de suivi de l’objectif de réduction de la pauvreté et commente les premiers résultats du rapport remis en octobre 2009 par le Gouvernement au Parlement. 
Ce rapport comporte deux parties. La première traite de l’évolution récente de la pauvreté. La seconde partie recense les principales mesures prises pour lutter contre la pauvreté. Cette seconde partie ne fera pas l’objet de commentaire de notre part.  
Contexte 
La fixation d’un objectif de réduction de la pauvreté monétaire a été décidée  à un moment où la crise financière ne s’était pas encore propagée à la sphère réelle. Comme le soulignait l’Insee la croissance économique française restait soutenue aux deux derniers trimestres 2007 et le chômage poursuivait sa décrue grâce à de nombreuses créations d’emplois (Insee, 2007). 
Le changement radical de contexte rend cet objectif plus délicat, dans la mesure où les indicateurs retenus peuvent réagir différemment à un changement important de la conjoncture et par le fait que les effets de la crise sur la pauvreté peuvent se concrétiser aussi bien à travers son extension, son intensification ou la question de la réversibilité des situations individuelles. Ces trois aspects s’entrecroisent et affectent les populations à des degrés divers, contribuant à rendre le groupe des personnes pauvres encore plus hétérogène. 
Méthode
La méthode utilisée pour évaluer l’objectif est marquée par son caractère pluriel. Mais à l’évidence, le volet fondé sur la mise en place d’un tableau de bord, revêt un rôle crucial. Les outils complémentaires faisant appel à des démarches telles que l’estimation à partir d’un modèle de micro simulation ou des outils plus qualitatifs fondés sur des enquêtes ou l’exploitation de données de nature diverse apparaissent moins déterminants.
 Le tableau de bord est destiné à suivre la réalisation annuelle de l’objectif. Il est constitué de 17 indicateurs classés en onze domaines reflétant une approche multidimensionnelle de la pauvreté. A chacun de ces domaines est associé à un ou plusieurs objectifs quantifiés. Parmi eux, l’indicateur de pauvreté ancré dans le temps est considéré comme central. Pour les 14 indicateurs restant, la cible est plus limitée : elle vise la stabilité ou une réduction s’échelonnant entre 5 % et 20 %. Le tableau comprend également 19 indicateurs dont le suivi n’est pas assorti d’un objectif. Ces indicateurs sont illustrés par le niveau atteint au cours de la dernière année connue et par leur évolution au cours de deux périodes de durée longue (2003-2008) ou courte (2006-2008). Dans ces conditions on peut s’interroger sur la pertinence consistant à privilégier l’un des indicateurs pour mesurer l’atteinte de l’objectif. Celui-ci peut en effet faire l’objet de débats et ce sont les différentes dimensions de la pauvreté qui doivent être réduites simultanément pour que l’action menée ait toute sa signification. Le fait d’afficher un indicateur central limite une grande partie du débat autour de son évolution quantitative. On peut légitimement s’interroger sur cette tendance, lorsque l’on observe que cet indicateur est le seul retenu dans les documents tels que le PNR et plus encore dans le suivi de la LOLF. 

Par ailleurs, la tendance générale recouvre des dispersions sensibles selon les catégories de populations et de territoires. En déclinant les indicateurs de pauvreté monétaire sous ces deux dimensions, le tableau de bord met en évidence ces phénomènes qui doivent donc être au cœur de l’appréciation de l’action menée.
Deux volets complémentaires d’observation permettent de tenir compte des limites rencontrées dans le suivi de l’évolution de la pauvreté à l’aide des indicateurs retenus. Compte tenu des délais nécessaires à leur élaboration les décalages temporels sont sources d’incompréhensions de la part des acteurs sociaux et de l’opinion publique, notamment lorsque le contexte économique et social s’est profondément modifié. 
Dans cette perspective, deux approches ont été développées. 
En premier lieu, un exercice exploratoire de micro simulation a été réalisé pour prévoir l’évolution de la pauvreté monétaire. Cet exercice montre pour la période 2007-2009, une baisse de la pauvreté monétaire comprise entre 0,7 point et 1,6 points (ou de -5,5 % à – 14 %) selon les indicateurs retenus. Sans doute, ne peut-on négliger l’impact des différentes mesures prises pour atténuer les conséquences sociales de la crise. Cependant, la baisse de la pauvreté et son ampleur semblent contre-intuitives et en décalage avec certaines observations qualitatives. De plus, ces estimations ne concernent que la dimension monétaire de la pauvreté et n’apportent qu’un éclairage réducteur des phénomènes en débats.
Comme le soulignent les auteurs de la micro simulation, les résultats sont fragiles du fait des hypothèses retenues. Ainsi, la revalorisation uniforme des salaires entre 2007 et 2008 pour actualiser les revenus est éloignée de ce qui a pu se passer réellement. Le rapport relève ces inconvénients en rappelant que « les salaires des individus des ménages pauvres n’augmentent pas nécessairement au même rythme que ceux de l’ensemble de la population ». En 2009, les entreprises n’ont pas seulement utilisé l’emploi pour s’ajuster, mais aussi les salaires, soit à travers des mesures de réduction partielle d’activité (heures supplémentaires, chômage partiel) soit en jouant sur les différentes composantes de la rémunération (partie fixe, partie variable, primes, etc.) marquées par une variété croissante depuis une quinzaine d’années. De plus, les variations dans l’évolution des salaires selon les secteurs d’activité et les qualifications se sont accrues depuis l’entrée dans la crise. D’où la limite analytique et descriptive d’une revalorisation des salaires égale à l’inflation retenue par le modèle. 
Il en est de même pour l’intégration des pertes d’emploi en 2009. Elle est opérée selon l’hypothèse qu’une personne a eu d’autant plus de risque de perdre son emploi qu’elle avait une probabilité élevée de le perdre en situation conjoncturelle favorable. Cela néglige la dimension sectorielle de la crise dont les manifestations ont été, jusqu’à présent, limitées dans certains segments du tertiaire où la main-d’œuvre peu qualifiée est importante. De par son ampleur et son caractère structurel, la crise actuelle ne peut être modélisée sans prendre en compte l’hétérogénéité de ses manifestations et des processus d’adaptation développés par les acteurs.   
Les auteurs de la micro-simulation notent que les indicateurs de pauvreté estimés ne sont pas directement comparables avec ceux du tableau de bord du fait des simplifications retenues tant pour le vieillissement de l’échantillon que dans la prise en compte des prestations qui néglige la possibilité de taux de recours inférieurs à 100%. Ceci montre une articulation délicate entre la démarche de micro simulation et l’exploitation de données observées. Cela n’enlève rien à l’intérêt de l’exercice, mais en limite la portée pratique pour actualiser effectivement le tableau de bord et alimenter le débat public. 
La deuxième approche complémentaire a consisté à développer un système de veille pour appréhender des phénomènes émergents et la situation de populations particulières non prises en compte par les statistiques de la pauvreté.  
Des indicateurs liés à la gestion de dispositifs nationaux tels que le nombre et les caractéristiques des allocataires du RSA et des demandeurs d’emploi de plus d’un an. Compte tenu des processus sélectifs qui structurent le fonctionnement du marché du travail et des règles des régimes d’assurance et de solidarité qui offrent un revenu de remplacement à 60 % environ des demandeurs d’emploi ( 50 % des chômeurs non dispensés de rechercher un emploi), il aurait été important de suivre également la population des demandeurs d’emploi non indemnisés. Celle-ci est alimentée lors des entrées sur le marché du travail (jeunes sans référence à l’emploi) ou du fait de la prolongation de la période de chômage au-delà des droits à l’assurance. D’ailleurs dès 2010, on pourrait assister à l’apparition d’un phénomène important de « fins de droit » à l’origine d’une extension de la pauvreté monétaire.
Des signaux issus de l’activité des associations caritatives ou des instruments d’observation qu’elles ont développés. Néanmoins, ces indicateurs sont soumis aux aléas de l’activité des structures et des modes d’enregistrement parfois insuffisamment normalisés. Ils doivent donc être utilisés avec prudence.
Un suivi trimestriel  des contraintes budgétaires et matérielles des ménages réalisé par l’Insee. L’intérêt de la démarche est de proposer une mesure des conséquences de la crise qui combine perceptions et comportements des ménages, alors même que leurs revenus ont pu changer sans pour autant s’être dégradés au point de passer sous le seuil de pauvreté monétaire.  
Cependant, comme le montrent les travaux de l’Onpes fondés sur la seule interrogation de personnes en situation de pauvreté, des phénomènes non liés directement à la crise peuvent interférer dans l’expression de difficultés. Ainsi, l’augmentation du coût du logement et des charges correspondantes est à mettre en relation avec la flambée des prix sur ce marché depuis le début de la décennie. De même, des préoccupations sont exprimées quant à l’évolution du coût des soins restant à charge du fait de la multiplication des franchises et autres mécanismes conçus pour rétablir l’équilibre des comptes sociaux. Sans doute, la crise peut aggraver ces situations du fait des difficultés accrues pour obtenir un emploi, même de courte durée.
L’interrogation d’un panel d’acteurs de terrain sur l’évolution des phénomènes de pauvreté. La notion de phénomènes émergeants induits par la crise présente ne semble cependant pas aussi pertinente que cela avait été attendu. Elle traduirait également l’impact de reformes antérieures : difficultés d’insertion professionnelle des jeunes et limites des solidarités familiales en période de chômage important ; premières manifestations des réformes des retraites engagées depuis une quinzaine d’années. Sur un autre plan, les professionnels indiquent une désespérance accrue des personnes aidées, se traduisant par des manifestations d’agressivité et/ou des phénomènes de non recours attestant une perte de confiance dans les institutions chargées de mettre en œuvre certains mécanismes de la solidarité collective. Là encore, on peut y voir moins un effet direct de la crise que l’expression d’un processus long de fragmentation de la société française.
Des enquêtes spécifiques pour éclairer des phénomènes particuliers tels que la santé mentale des personnes sans domicile ou le glanage alimentaire. 
Au total, on peut faire deux observations générales sur la méthode de suivi mise en œuvre. D’une part, si ses différentes dimensions permettent d’en souligner la richesse descriptive, il reste sans doute à construire un cadre interprétatif cohérent qui permette une meilleure compréhension des interactions entre les facteurs individuels et les processus collectifs des phénomènes de pauvreté et de leur évolution. En ce sens, la mesure et la description sont insuffisantes pour fonder l’action publique. 
D’autre part, l’objectif de réduction d’un tiers de la pauvreté correspond à l’affichage d’une volonté politique forte. Pour que cette orientation ait une portée réelle, elle doit être largement partagée et les résultats obtenus doivent faire l’objet d’un débat approfondi entre les multiples acteurs sociaux et au sein de la société toute entière. Dans cette perspective, la transmission d’un rapport annuel au Parlement revêt un enjeu crucial puisqu’il correspond au passage d’une dimension cognitive de l’évaluation à une phase normative à travers laquelle un jugement doit être porté après délibération. Celui-ci sera d’autant plus pertinent qu’il ne se fondera pas uniquement sur l’indicateur central du tableau de bord dont la cible est bien la réduction de la pauvreté monétaire d’un tiers en cinq ans. L’appréciation doit mobiliser la pluralité des informations recueillies, quitte à rendre le jugement plus nuancé et d’une portée politique plus limitée. 
Commentaires sur les indicateurs du  tableau de bord
Face au contexte actuel, l’extension, l’intensification et la réversibilité seront inégalement renseignées. Les deux premières dimensions sont illustrées soit à travers divers indicateurs de pauvreté monétaire
 et à partir de l’indicateur de pauvreté en conditions de vie (qu’il serait néanmoins utile de décliner selon plusieurs niveaux de revenu), soit à  l’aide des indicateurs relatifs au logement, à la santé ou à l’exclusion bancaire. La réversibilité des situations de pauvreté est moins bien renseignée (avec notamment l’indicateur complémentaire de persistance de la pauvreté monétaire) et ne fait pas l’objet d’une cible quantitative particulière. Or, la connaissance des trajectoires individuelles complète utilement l’évolution globale de la pauvreté. Sans négliger la difficulté à construire un tel indicateur, le débat est d’autant plus important que la population en situation de pauvreté forme un continuum et qu’une fraction non négligeable est proche du seuil officiel de pauvreté.

En deuxième lieu, les débats autour de l’indicateur de pauvreté ancré dans le temps montrent que cet index n’est pas dénué d’ambiguïté dès lors qu’il est utilisé comme un indicateur de résultat pour évaluer l’action publique. Les indications fournies montrent une évolution divergente entre cet indicateur et celui de la pauvreté relative entre 2006 et 2007 : une baisse sensible pour le taux ancré dans le temps (-5%), une augmentation réduite (+2%, à la limite de la significativité statistique) pour l’indicateur relatif, alors même que la différence des niveaux de revenu correspondant est faible (20€ mensuels pour une personne seule). On a là une illustration d’un effet de halo de la pauvreté, puisque l’on peut penser que la situation des personnes en termes réels est peu différente avec un écart de revenu aussi faible. Pourtant, l’appréciation de l’évolution de la pauvreté monétaire change. Le taux de pauvreté ancré dans le temps
 combine l’effet général de la croissance économique et l’effet spécifique des politiques de lutte contre la pauvreté, sans que l’on puisse en clairement les départager. Par ailleurs, la revalorisation du seuil de référence selon l’indice général des prix néglige le fait que le panier de biens consommés par les personnes à bas revenu peut être soumis à une inflation plus forte. De ce point de vue, les données disponibles sur les dépenses pré-engagées entre 2001 et 2006 sont très significatives : ces dépenses passent, pour le premier quintile de niveau de vie, de 52 % à 74 % du revenu notamment parce que les dépenses de logement augmentent très fortement ; leur part passe de 30% environ à un peu plus de 42% du revenu courant des ménages du bas de la distribution des revenus. Pour les ménages des autres quintiles la part des dépenses pré engagées est à la fois nettement plus faible et quasiment stable. Les indicateurs relatifs au surendettement et au taux d’effort en matière de logement corroborent les remarques précédentes.
En troisième lieu, la multi dimensionnalité de la pauvreté conduit à retenir une pluralité d’indicateurs. Cela permet de caractériser l’importance des recouvrements entre ces différents éclairages. Ainsi, la pauvreté monétaire à 60% touche 13,4% de la population en 2007 et la pauvreté en conditions de vie affecte 12,2% au cours de la même année ; la prise en compte simultanée de ces deux dimensions aboutit à estimer la population touchée par l’une ou l’autre de ces formes de pauvreté à 20% environ, si l’on tient compte des 5% qui cumulent pauvreté monétaire et pauvreté en conditions de vie. Dans le contexte actuel de crise, il est important de suivre l’évolution croisée de ces deux indicateurs, notamment parce qu’ils s’inscrivent dans des dynamiques de pauvreté individuelle qui ne sont pas les mêmes comme l’a rappelé l’Onpes dans son dernier rapport.
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� Un individu (ou un ménage) est considéré comme pauvre lorsque son niveau de vie est inférieur au seuil de pauvreté. Ce seuil est calculé par rapport à la médiane de la distribution nationale des niveaux de vie de l’année considérée. Le seuil traditionnellement privilégié en France et en Europe est fixé à 60% du niveau de vie médian.


 


� Le taux de pauvreté monétaire ancré dans le temps, est mesuré par rapport au seuil de pauvreté d’une année donnée (à 60 % du revenu médian) avec simple revalorisation de ce seuil en Euro selon l’inflation. 
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